
 

 
 

 

 

 

 

 

 
Objet : Acheminement des livrets d’évaluations nationales 

Madame la Rectrice, 

À l’approche de la prochaine campagne d’évaluations nationales, le SE-Unsa souhaite attirer une 
nouvelle fois votre attention sur les conditions inacceptables dans lesquelles seraient encore, dans 
plusieurs départements, acheminés les livrets d’évaluation destinés aux écoles. 

L’an passé, de nombreux directeurs, directrices et conseillers pédagogiques ont été sommés d’aller 
récupérer ces livrets dans les circonscriptions ou les DSDEN, contraints d’utiliser leur véhicule 
personnel, sur leur temps de travail ou en dehors, sans aucune indemnisation ni compensation. Cette 
demande dépasse le cadre réglementaire des obligations de service et des missions qui incombent à 
ces personnels. Elle constitue une injonction abusive et un transfert de mission injustifié. 

Nous vous rappelons que le transport de matériel pédagogique ne relève ni des missions statutaires 
des enseignants ni de celles des personnels de circonscription. L’usage du véhicule personnel à des 
fins professionnelles ne saurait être imposé sans convention, indemnisation, ni couverture adéquate. 
L’acheminement des supports d’évaluation relève d’une organisation logistique à la charge de 
l’employeur qui les impose, et non des écoles. 

C’est pourquoi le SE-Unsa demande dès à présent que l'acheminement des livrets d’évaluation soit 
organisé sans sollicitation des personnels des écoles ou des circonscriptions, 

Nous incitons par ailleurs les personnels à ne pas se substituer aux services de livraison, et à refuser 
toute demande qui les placerait hors cadre ou risquerait de les mettre en difficulté juridique ou 
matérielle. 

Dans l’attente d’une réponse concrète de votre part, nous vous prions d’agréer, Madame la Rectrice, 
l’expression de notre considération distinguée. 

 
 Valérie AUCLAIR 
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SE-UNSA Loire Atlantique, 6 Place de la Gare de l’État CP 6, 44276 NANTES Cedex 2 Tel : 
02.40.35.06.35 - Mail : 44@se-unsa.org 

Nantes, le 25 juin 2025 

 

La Secrétaire Départementale 

A 

Madame la Rectrice 

SE-UNSA de Loire-Atlantique 

 

Syndicat des Enseignants de 

l’Union Nationale des Syndicats Autonomes 

          44@se-unsa.org 


